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Mise en œuvre du programme de rachat d’actions approuvé 
par l’Assemblée Générale Mixte des Actionnaires  

du 29 septembre 2006 

Le Directoire de la société Solucom dans sa réunion du 29 septembre 2006, immédiatement 
consécutive à l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires du même jour, a décidé la mise en œuvre 
du programme de rachat d’actions autorisé par cette Assemblée Générale, en application des articles 
241-1 à 241-6 du Règlement Général de l’AMF, du Règlement Européen n°2273/2003, entré en 
vigueur le 13 octobre 2004 et de la loi n°2005-842 du 26 juillet 2005. 

Ce programme de rachat d’actions a fait l’objet d’un descriptif au sein du document de référence 
2005/2006 de la société, publié le 31 juillet 2006.  

Les principales caractéristiques de ce programme de rachat d’actions sont rappelées ci-dessous. 

� TITRES CONCERNES 

  Actions émises par Solucom cotées au marché Eurolist d’Euronext compartiment C 
(code ISIN FR0004036036). 

� POURCENTAGE DE RACHAT MAXIMUM DE CAPITAL AUTORISE PAR L’ASSEMBLEE 

  10 % du capital Solucom, déduction des actions déjà autodétenues, ramené à 5 % au 
titre de l’objectif n° 2 ci-dessous. 

� PRIX D’ACHAT UNITAIRE MAXIMUM AUTORISE 

  Les achats s’effectueront au prix unitaire maximum de 125 euros (hors frais). 

� OBJECTIFS 

� Assurer la liquidité et animer le marché des actions par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement intervenant en toute indépendance dans 
le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue 
par l’autorité des marchés financiers ; 

� Conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou 
d’échange dans le cadre d’opérations de croissance externe ; 

� Attribuer des actions aux salariés et/ou aux mandataires sociaux de la société ou 
des sociétés de son Groupe, dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise, du régime des options d’achat d’actions ou par le biais d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou d’un plan d’épargne interentreprises, ou par voie 
d’attribution gratuite d’actions ; 

� Remettre des titres lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la société. 

� DUREE DU PROGRAMME 

Jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle appelée à statuer sur les comptes 
clos le 31 mars 2007, et, en tout état de cause, 18 mois à compter du 29 septembre 
2006. 

 
Prochain rendez-vous : Chiffre d’affaires du 1er semestre 2006/2007, le 14 novembre 2006 (après 
Bourse). 



Le Groupe Solucom : Stratégie, Design et Gouvernance des Infrastructures 
Acteur de référence sur le domaine des infrastructures de système d’information, le Groupe Solucom conseille 
les DSI des grandes entreprises pour élaborer leur stratégie sur ce thème, concevoir le design des solutions et 
garantir la gouvernance de leurs infrastructures. 
Le Groupe conseille également les opérateurs télécoms et médias pour définir leur stratégie en matière d’offres 
et services innovants. 
Solucom est le partenaire des plus grands comptes français sur leurs projets nationaux et internationaux : Air 
France, Alstom, ANPE, BNP-Paribas, Bouygues Telecom, EDF, France Télécom, Gaz de France, Crédit 
Agricole, La Poste, L'Oréal, Ministères des Affaires Etrangères, de l'Education Nationale, de l’Intérieur, Neuf 
Cegetel, SFR, SNCF, Société Générale, Suez.  
Solucom est coté sur Euronext Paris - Eurolist - Compartiment C et adhère au segment 
NextEconomy. 
ISIN : FR0004036036 – LCO ; ICB : 9533 – Services Informatiques 

 
Retrouvez l’ensemble de notre communication financière sur www.solucom.fr 
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